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Délégations de signature du préfet / Subdélégations des chefs de service de l’Etat 
 

ARRETE n° 2017/07 portant subdélégation de signature, 
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Responsables des Unités Départementales 
de la Direccte Grand Est 

 
La directrice régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
Grand Est 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2009 portant règlement de comptabilité au Ministère du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la 
ville et au Ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de 
la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU les arrêtés n° 2017/337 et 2017/338 du 23 mai 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, par intérim, portant délégation de 
signature à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Grand Est, en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional  et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, 
responsable d’unité opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/367 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0002 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 726 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire 
à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2020 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de la Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 mai 2017 du Préfet de du Bas-Rhin, par intérim, portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale 
des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne GRAILLOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Aube ; 
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VU l’arrêté interministériel en date 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de 
la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité 
Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 décembre 2019) portant nomination de Mme Bernadette 
VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) portant nomination de M. Marc NICAISE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er novembre 2017) portant nomination de M. Jean-Louis 
SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges. 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est. 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés à l’article 1er des arrêtés 
préfectoraux susvisés en matière d’ordonnancement secondaire, des recettes et dépenses de l’Etat imputées sur les titres 3, 6 relevant des programmes 
102, 103, 111 à : 
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges 
 
 
Article 2 : Sont exclus de la présente subdélégation : 

− les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
− les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique) ; 
− l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 

gestion budgétaire et comptable publique) ; 
− l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 150 000 €. 

 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 

• Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
• Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
• Mme Marie-Noëlle GODART, Inspectrice du travail ; 
• Mme Anne GRAILLOT Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
• Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe (à compter du 15/12/2016) ; 
• M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
• M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 
• M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
• Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
• Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
• Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 

 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 

• Mme Alexandra DUSSAUCY, Inspectrice du travail (à compter du 15/12/2016) ; 
• Mme Adeline PLANTEGENET, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
• Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail 
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• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 

• Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
• M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint ; 
• M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 

• Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ;  
• Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

• M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
• M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
• M. Pascal LEYBROS, Inspecteur du travail 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

• Mme Aline SCHNEIDER, Directrice Adjointe ; 
• Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 

 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 

• M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
• Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 
• Mme Céline SIMON, Directrice Adjointe 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

• M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
• M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint.  

 
Article 4 : L’arrêté n° 2017/03 du 03 février 2017 est abrogé. 
 
Article 5 : La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires 
désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de 
la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 23 mai 2017 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2017/08 portant subdélégation de signature 
en faveur des Responsables des Unités Départementales 

de la Direccte Grand Est (compétences générales) 
 

La directrice régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, 

du travail et de l’emploi Grand Est 
 
VU le code du travail ; 
VU le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
VU le code du tourisme ; 
VU le code de la sécurité sociale ; 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ; 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
Vu la loi n°2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et départementales et modifiant le calendrier 
électoral, notamment son article 1er ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
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VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté n° 2016/07 du 04 janvier 2016 du Préfet de la région Alsace, Champagne-Ardenne et Lorraine, Préfet du Bas-Rhin portant organisation de 
la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2017/336 du 23 mai 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, par intérim, portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/366 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0001 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature (compétences générales) à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-044 du 05 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2019 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 mai 2017 du Préfet du Bas-Rhin, par intérim, portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 12 mai 2014 portant nomination de Mme Zdenka AVRIL sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale 
des Ardennes ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 07 novembre 2016 portant nomination de Mme Anne GRAILLOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de l’Aube ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 juin 2016 portant nomination de M. Laurent LEVENT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale de la Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 février 2017 (prolongation de mandat jusqu’au 31 décembre 2019) portant nomination de Mme Bernadette 
VIENNOT sur l’emploi de Responsable de l’Unité Départementale de Haute-Marne ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 15 septembre 2015 portant nomination de M. Philippe DIDELOT sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de 
Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 juillet 2013 portant nomination de M. Jean-Louis LECERF sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale de Meuse ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 16 août 2016 (prolongation de mandat jusqu’au 31 août 2019) portant nomination de M. Marc NICAISE sur 
l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 18 mars 2013 portant nomination de M. Thomas KAPP sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de 
l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 04 mai 2015 (prolongation de mandat jusqu’au 1er novembre 2017) portant nomination de M. Jean-Louis 
SCHUMACHER sur l’emploi de Directeur Régional Adjoint des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine, chargé des fonctions de Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 09 décembre 2014 portant nomination de M. François MERLE sur l’emploi de Responsable de l’Unité 
Départementale des Vosges. 
VU le décret n° 2016-1262 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom de la région Grand Est. 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
Subdélégation est donnée à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, 
de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) Grand Est dans les domaines visés par les arrêtés préfectoraux susvisés à :  
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes ; 
• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube ; 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne ; 
• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne ; 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle ; 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse ; 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle ; 
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• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin ; 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin ; 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges. 
 
Article 2 : 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2017/336 du 23 mai 2017 (article 1) du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, par intérim, subdélégation est 
donnée aux responsables des unités départementales susvisés, à l’effet de signer les actes, décisions et correspondances relevant des attributions de la 
Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi Grand Est et relatives à la gestion des personnels 
dans les domaines suivants : 
 

− affectation fonctionnelle des personnels au sein de l’unité départementale ; 
− gestion courante des personnels de l’unité départementale ; 
− décisions d’attribution des éléments de rémunération accessoires des agents de catégories B et C. 

 
Article 3 : 
Sont exclues de la présente subdélégation les correspondances adressées : 
 

− à la présidence de la République et au Premier Ministre 
− aux Ministres 
− aux Parlementaires 

 
ainsi que les correspondances adressées sous forme personnelle : 
 

− au Préfet de Région et au Président du Conseil Régional 
− au Président du Conseil Départemental 

 
Article 4 : 
En cas d’absence ou d’empêchement de : 
 
• Mme Zdenka AVRIL, Responsable de l’Unité Départementale des Ardennes, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 

• Mme Armelle LEON, Directrice Adjointe ; 
• Mme Sandrine MANSART, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
• Mme Marie-Noëlle GODART, Inspectrice du travail 

 
• Mme Anne GRAILLOT, Responsable de l’Unité Départementale de l’Aube, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

• Mme Agnès LEROY, Directrice Adjointe (à compter du 15/12/2016); 
• M. Olivier PATERNOSTER, Attaché d’Administration de l’Etat ; 
• M. Vincent LATOUR, Attaché d’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Laurent LEVENT, Responsable de l’Unité Départementale de la Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

• M. Stéphane LARBRE, Directeur Adjoint ; 
• Mme Noëlle ROGER, Directrice Adjointe ; 
• Mme Isabelle WOIRET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
• Mme Mathilde MUSSET, Attachée d’Administration de l’Etat ; 
 

• Mme Bernadette VIENNOT, Responsable de l’Unité Départementale de la Haute-Marne, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 

• Mme Alexandra DUSSAUCY, Inspectrice du travail (à compter du 15/12/2016) ; 
• Mme Nelly CHROBOT, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Philippe DIDELOT, Responsable de l’Unité Départementale de Meurthe-et-Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 

• Mme Marieke FIDRY, Directrice Adjointe ; 
• M. Patrick OSTER, Directeur Adjoint ; 
• M. Jean-Pierre DELACOUR, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Jean-Louis LECERF, Responsable de l’Unité Départementale de Meuse, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée 
par : 

• Mme Martine DESBARATS, Directrice Adjointe ; 
• Mme Virginie MARTINEZ, Attachée Principale de l’Administration de l’Etat ; 

 
• M. Marc NICAISE, Responsable de l’Unité Départementale de Moselle, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

• M. Claude ROQUE, Directeur Délégué ; 
• M. Fabrice MICLO, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
• Mme Audrey MASCHERIN, Inspectrice du travail ; 

 
• M. Thomas KAPP, Responsable de l’Unité Départementale du Bas-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

• Mme Anne MATTHEY, Directrice Adjointe ; 
• Mme Aline SCHNEIDER, Directrice Adjointe ; 
• M. Jérôme SAMOK, Inspecteur du travail (pour les décisions MOE) ; 
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• Mme Dominique WAGNER, Inspectrice du travail (pour les décisions relatives à l’activité partielle et à l’allocation temporaire dégressive) ; 
 
• M. Jean-Louis SCHUMACHER, Responsable de l’Unité Départementale du Haut-Rhin, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera 
exercée par : 

• M. Didier SELVINI, Directeur Adjoint ; 
• Mme Caroline RIEHL, Directrice Adjointe ; 
• Mme Céline SIMON, Directrice Adjointe 

 
• M. François MERLE, Responsable de l’Unité Départementale des Vosges, la subdélégation de signature qui lui est conférée sera exercée par : 

• M. Sébastien HACH, Attaché Principal de l’Administration de l’Etat ; 
• M. Mickaël MAROT, Directeur Adjoint. 

 
Article 5 : L’arrêté n° 2016/51 du 16 décembre 2016 est abrogé. 
 
Article 6 :  
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Haute-Marne, de la 
Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 23 mai 2017 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2017/09 portant subdélégation de signature 
en faveur du Directeur Régional Délégué, 

des Chefs de Pôles et du Secrétaire Général 
de la Direccte Grand Est (compétences générales) 

 
La directrice régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de la région Grand Est 

 
Vu le code du travail ; 
Vu le code de commerce ; 
Vu le code de la consommation ; 
Vu le code du tourisme ; 
Vu le code de la justice administrative ; 
VU le code des marchés publics ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionale et départementales et modifiant le calendrier 
électoral ; 
VU l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans 
les services déconcentrés des administrations civiles de l’Etat au sens de l’article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs 
des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté n° 2017/336 du 23 mai 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, par intérim, portant délégation de signature 
(compétences générales) à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi Grand est ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/366 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0001 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature (compétences générales à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-044 du 05 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 725 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 16.BI.03 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2019 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-57 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature (compétences générales) à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 mai 2017 du Préfet du Bas-Rhin, par intérim, portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 27 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/348 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature (compétences générales) à Mme Danièle 
GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 18 janvier 2016 portant nomination de M. Paul DE VOS sur l’emploi de Directeur Régional délégué de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel GALLISSAIRES, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Responsable du pôle « entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Philippe SOLD, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « Travail » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Secrétaire Général de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Paul DE VOS, Directeur Régional Délégué, à M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle Concurrence, 
Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, à M. Daniel GALLISSAIRES, Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, à M. Philippe 
SOLD, Responsable du Pôle Travail et à M. Daniel FLEURENCE, Secrétaire Général à l’effet de signer l’ensemble des actes d’administration et de gestion 
relevant des attributions de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de l’Emploi (Direccte) du 
Grand Est, tel que prévu par les arrêtés préfectoraux ci-dessus visés, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Danièle GIUGANTI, directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi du Grand Est. 
 
Article 2 : 
 
Sont exclues de la présente subdélégation :  
 
I) les correspondances adressées : 
 

− à l’administration centrale 
− aux titulaires d’un mandat électif national 
− aux représentants élus des collectivités territoriales 

 
II) les décisions relatives à l’organisation générale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Consommation, de la Concurrence, du Travail et de 
l’Emploi du Grand Est. 
 
III) les décisions relatives aux marchés publics prévues à l’article 2 de l’arrêté n° 2016/08 du 04 janvier 2016 du Préfet de région,  
 
sauf pour : 
 
• M. Paul DE VOS, directeur régional délégué ; 
• M. Daniel FLEURENCE, secrétaire général ; 
• Mme Yasmina LAHLOU, adjointe au secrétaire général ; 
• Mme Carine SZTOR, chef de service « moyens généraux ». 
 
à hauteur de 5 000 € cumulés sur une même année civile pour un même type de dépense hors marchés nationaux ou mutualisés au niveau régional. 
 
et 
 
• M. Paul DE VOS, directeur régional délégué ; 
• M. Philippe SOLD, responsable du Pôle T ; 
• M. Daniel GALLISSAIRES, responsable du Pôle 3E ; 
• M. Benjamin DRIGHES, adjoint au responsable du Pôle 3E  
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s’agissant des marchés de service « métiers » (appels à projets dans le cadre des crédits FSE et crédits nationaux des BOP 111, 102 et 103). 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel GALLISSAIRES, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et 
documents relevant du domaine du Pôle « Entreprises, Emploi et Economie » à M. Benjamin DRIGHES, M. Rémy BABEY et Mme Emmanuelle ABRIAL. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents 
relevant de ses attributions dans les domaines d’activité du Pôle « Concurrence, Consommation, Répression des fraudes et Métrologie », à M. Jacques 
MARANDET, Mme Evelyne UBEAUD et M. Christian JEANNOT. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, subdélégation est donnée à l’effet de signer les décisions, correspondances et documents 
relevant du domaine du Pôle « Travail » à Mme Valérie BEPOIX et Mme Angélique ALBERTI. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel FLEURENCE, subdélégation est donnée à Mme Yasmina LAHLOU et M. Richard FEDERAK à l’effet de 
signer les décisions, correspondances et documents relevant de ses attributions dans les domaines d’activité du « Secrétariat Général ». 
 
Article 4 : L’arrêté n° 2017/05 du 31 mars 2017 est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est et les subdélégataires désignés, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de la Haute-
Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 23 mai 2017 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE n° 2017/10 portant subdélégation de signature, 
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur du Directeur Régional Délégué, des Chefs de Pôles 
et du Secrétaire Général de la Direccte Grand Est 

 
La directrice régionale des entreprises, 

de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
de la région Grand Est 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la république ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionale et départementales et modifiant le calendrier 
électoral ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de 
la consommation, du travail et de l’emploi ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des Vosges ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle GIUGANTI en qualité de directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU les arrêtés 2017/337 et 2017/338 du 23 mai 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet du Bas-Rhin, par intérim, portant délégation de 
signature à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Grand Est, en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme régional  et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, 
responsable d’unité opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/367 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0002 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° DS 2016-052 du 20 janvier 2016 du Préfet de la Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 726 du 29 février 2016 de la Préfète de la Haute-Marne portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire 
à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n° 16.OSD.01 du 08 janvier 2016 du Préfet de Meurthe-et-Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-2020 du 19 septembre 2016 de la Préfète de la Meuse portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° DCTAJ 2016-A-58 du 12 janvier 2016 du Préfet de Moselle portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur 
secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, 
Champagne Ardenne, Lorraine; 
Vu l’arrêté préfectoral du 23 mai 2017 du Préfet du Bas-Rhin, par intérim, portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi Grand Est ; 
Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2016 du Préfet du Haut-Rhin portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme 
Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, 
Lorraine ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/349 du 07 janvier 2016 du Préfet des Vosges portant délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à 
Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne 
Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 18 janvier 2016 portant nomination de M. Paul DE VOS sur l’emploi de Directeur Régional délégué de la DIRECCTE 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Eric LAVOIGNAT, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel GALLISSAIRES, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Responsable du pôle « entreprise, emploi et économie » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Philippe SOLD, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des fonctions 
de Responsable du pôle « Travail » de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté interministériel du 22 janvier 2016 portant nomination de M. Daniel FLEURENCE, sur l’emploi de directeur régional adjoint, chargé des 
fonctions de Secrétaire Général de la DIRECCTE d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er :  
 
Subdélégation de signature est donnée à M. Paul DE VOS, Directeur Régional Délégué, à M. Eric LAVOIGNAT, Responsable du Pôle Concurrence, 
Consommation, Répression des Fraudes et Métrologie, à M. Daniel GALLISSAIRES, Responsable du Pôle Entreprise, Emploi et Economie, à M. Philippe 
SOLD, Responsable du Pôle Travail et à M. Daniel FLEURENCE, Secrétaire Général à l’effet de signer, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme 
Danièle GIUGANTI, les décisions et actes relevant des attributions de la DIRECCTE Grand Est en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et 
des dépenses de l’Etat imputées sur : 
 
• Les UO régionales Grand Est des BOP centraux des programmes suivants : 
 

• BOP 102 : accès et retour à l’emploi 
• BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 
• BOP 111 : amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail 
• BOP 134 : développement des entreprises et de l’emploi 
• BOP 155 : conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail 
• BOP 305 : stratégie économique et fiscale 
• BOP 790 : correction financière des disparités régionales de taxe d’apprentissage et incitations au développement de l’apprentissage 

 
• Les BOP régionaux des programmes suivants : 
 

• BOP 102 : accès et retour à l’emploi 
• BOP 103 : accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi 

 
• L’UO 0333-ACAL-DCTE du BOP régional 333 : moyens mutualisés des administrations déconcentrées 
 
• ainsi que les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen » 
 
Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et recettes. 
 
Délégation est donnée à l’effet de signer les bons de commande, dans le respect des stratégies ministérielles et interministérielles d’achat, de factures 
et la constatation du service fait des dépenses imputées sur les BOP 333-action 2 et 724 relevant de la compétence de la DIRECCTE. 
 
La signature des agents habilités est accréditée auprès du directeur régional des finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-
Rhin et auprès des directeurs départementaux des finances publiques. 
 
Article 2 : 
 
Sont exclus de la présente subdélégation : 

− l’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses d’un montant supérieur ou égal à 300 000 € ; 
− les arrêtés ou conventions passés avec les collectivités territoriales (article 59 du décret n° 2004 -374 du 29 avril 2004 modifié) ; 
− les réquisitions du comptable public (article 38 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique) ; 
− l'engagement de la procédure du « passer outre » prévue par l’article 103 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion 

budgétaire et comptable publique). 
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Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel GALLISSAIRES, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, P 103, 
P 134 et P 155 (pour les crédits relevant du programme technique « Fonds Social Européen ») à M. Benjamin DRIGHES et à M. Rémy BABEY ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Eric LAVOIGNAT, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour le programme P 134 et au titre de 
l’ordonnancement secondaire des recettes en matière de métrologie à M. Christian JEANNOT, M. Jacques MARANDET, Mme Evelyne UBEAUD et M. 
François-Xavier LABBE ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Philippe SOLD, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour le programme P 111 à Mme Valérie 
BEPOIX et Mme Angélique ALBERTI ; 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel FLEURENCE, la subdélégation visée à l’article 1er est donnée, pour les programmes P 102, 103, 111, 
134, 155 et 333 Mme Yasmina LAHLOU, M. Richard FEDERAK, M. Philippe KERNER, Mme Carine SZTOR et M. Olivier ADAM (pour ce dernier : 
uniquement sur P 333 et actions relevant du domaine de l’ESIC). 
 
Article 4 : 
 
L’arrêté n° 2017/04 du 31 mars 2017 est abrogé. 
 
Article 5 :  
 
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est et les subdélégataires 
désignés, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 
de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs des préfectures du Bas-Rhin, du Haut-Rhin, des Ardennes, de l’Aube, de la Marne, de 
la Haute-Marne, de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse, de la Moselle et des Vosges. 
 
Strasbourg, le 23 mai 2017 
Danièle GIUGANTI 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 

PREFECTURE DE LA MARNE 
 
 

Cabinet 
 

Arrêtés préfectoraux portant autorisation 
modification ou renouvellement  
de systèmes de vidéoprotection 

 
Par arrêtés préfectoraux en date du 15 mai 2017: 
 
AUTORISATIONS   (pour une durée cinq ans renouvelable) 

 
- Carrefour Contact - Responsable M. Guillaume RIVIERE – 34-38, rue de Sainte Menehould à Châlons en Champagne 

est autorisé à installer 14 caméras intérieures. 
- Établissement JANSON – Responsable Mme Christine JANSON – 90, avenue Jacques Simon à Saint Memmie est 

autorisée à installer 2 caméras extérieures. 
- Bijouterie Bassereau – Responsable M. Arnaud VISSE – 26, rue de Talleyrand à Reims est autorisé à installer 9 caméras 

intérieures et 1 caméra extérieure. 
- Le Gallia – Responsable Mme Cigdem MUTLU – 135, avenue Jean Jaurès à Reims est autorisée à installer 4 caméras 

intérieures. 
- Devred – Responsable M. Philippe BARBRY – 3, rue des Laps à Cormontreuil  est autorisé à installer 4 caméras 

intérieures. 
- Sodexo France – Responsable M. Patrice MONARD – 10, rue des moissons à Witry les Reims est autorisé à installer 1 

caméra extérieure. 
- CQFD - Responsable M. Fabrice RENAUD – 13, rue de la garenne à Champigny est autorisé à installer 3 caméras 

intérieures. 
- Le Relais – Responsable M. Emmanuel PILLOY – rue Edmond Rostand à Reims est autorisé à installer 8 caméras 

intérieures. 
- Machine INPOST – Responsable M. Olivier BINET – rue Frédéric Jacob à Saint Brice Courcelles est autorisé à installer 

3 caméras extérieures. 
- Norma – Responsable M. Olivier KOSCAK – 5, place Robert Lynen à Tinqueux est autorisé à installer 8 caméras 

intérieures et 1 caméra extérieure. 
- Norma – Responsable M. Olivier KOSCAK – rue Victor Schoelcher à Cormontreuil  est autorisé à installer 8 caméras 

intérieures et 1 caméra extérieure. 
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- Au Carolo – Responsable M. Eric TOMBOIS – 1, rue Paul Vaillant Couturier à Tinqueux est autorisé à installer 1 caméra 
intérieure. 

- Commune de Cormontreuil - Responsable M. le maire de la commune de Cormontreuil est autorisé à installer 9 caméras 
de voie publique. 

- Machine Inpost – Responsable M. Olivier BINET – route de Vitry en Perthois à Vitry le François est autorisé à installer 3 
caméras extérieures. 

- Boulangerie Pâtisserie – Responsable Grégory DEMAY – 55, bis rue de Taittinger à Reims est autorisé à installer 4 
caméras intérieures. 

 
RENOUVELLEMENTS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 

- EPARECA – Responsable M. Eric BRIGAUDEAU – 2 à 14, avenue Middelkerke à Épernay est autorisé pour 7 caméras 
extérieures. 

- Lingorama – Responsable M. Patrick AUPLAT – 17, rue Jacques Maritain à Reims est autorisé pour 1 caméra intérieure. 
 

MODIFICATIONS (pour une durée cinq ans renouvelable) 
 
- Carrefour Express – Responsable M. Sébastien QUAY – 2, bis avenue Léon Blum à Reims est autorisé à installer 12 

caméras intérieures. 
- Sephora - Responsable M. Samuel EDON – 12, place Auban Moët à Épernay est autorisé pour 5 caméras intérieures. 
- Sephora - Responsable M. Samuel EDON – 29-31, place d’Erlon à Reims est autorisé pour 8 caméras intérieures. 
- Sephora - Responsable M. Samuel EDON – 55, rue de Vesle à Reims est autorisé pour 10 caméras intérieures. 
- Monoprix d’Erlon – Responsable M. Gilles PAUL – 34, rue Jeanne d’Arc à Reims est autorisé pour 10 caméras 

intérieures. 
- Relais Colbert – Responsable M. Jamal BOUNOUA – 31, avenue du 29 août 1944 à Tinqueux est autorisé pour 2 caméras 

intérieures et 3 caméras extérieures. 
- Commune de Saint Brice Courcelles – Responsable M. le maire de la commune de Saint Brice Courcelles est autorisé pour 

6 caméras intérieures et 25 caméras extérieures. 
- Carrefour – Responsable M. Damien HEZARD – 13, quai de Marne à Épernay est autorisé pour 28 caméras intérieures et 

8 caméras extérieures. 
- Station service Total – Responsable M. Jamal BOUNOUA – route d’Esternay à Mœurs Verdey est autorisé pour 3 

caméras intérieures et 3 caméras extérieures. 
- Marolles poids lourds 2 – Responsable M. Philippe DEREGNANCOURT – 3, rue de la violette à Marolles est 

autorisé pour 2 caméras intérieures et 4 caméras extérieures. 
 
________________________________________________________________________________________________________ 
 

ARRETE PORTANT MODIFICATION 
DE LA COMPOSITION de la COMMISSION DEPARTEMENTALE 

DE LA SECURITE DES TRANSPORTS DE FONDS 
_______ 

 
Le Préfet de la Marne 

 
VU  le code de la sécurité intérieure ; 
VU  la loi n° 2000-646 du 10 juillet 2000 modifiée, relative à la sécurité du dépôt et de la collecte de fonds par les entreprises privées ; 
VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les 

régions et les départements ; 
VU  le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006, modifié, relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions administratives à 

caractère consultatif ; 
VU l'arrêté préfectoral du 16 juin 2016, portant composition de la commission départementale de la sécurité des transports de fonds ; 
VU les courriers de désignation de l’Association des maires de la Marne ainsi que de l’Association des établissements de crédit et des entreprises 

d’investissement  ; 
 
SUR PROPOSITION de M. le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1  
L’arrêté préfectoral du 16 juin 2016, portant composition de la commission départementale de la sécurité des transports de fonds, est abrogé. 
 
ARTICLE 2 
En application de l'article D613-87 du code de la sécurité intérieure, la composition de la nouvelle commission départementale de la sécurité des 
transports de fonds est arrêtée ainsi qu’il suit : 
 
Président :  
− M. le Préfet  ou son représentant. 

 
Sont associés ès qualité :  
− M. le Procureur de la République près le tribunal de grande instance de Reims, 
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− M. le Procureur de la République près le tribunal de grande instance de Châlons-en-Champagne. 
 
Membres : 
- M. le Directeur départemental de la Marne de la Banque de France ou son représentant. 
 
au titre des services de l’Etat : 
- le Directeur départemental des finances publiques de la Marne ou son représentant, 
- le Directeur départemental de la sécurité publique de la Marne ou son représentant, 
- le Commandant du groupement de gendarmerie départementale ou son représentant, 
- le Directeur du service régional de police judiciaire ou son représentant, 
- le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou son représentant, 
- le Directeur départemental des territoires ou son représentant, 
- le Directeur du travail de l'unité territoriale Marne de la DIRECCTE ou son représentant. 

 
au titre des maires : 
- M. Alain BIAUX, Maire de Fagnières, 
- M. Jean-Raymond EGON, Maire de Suippes.  

 
au titre des établissements de crédit : 
- M. Christophe FAVRE, Responsable sécurité au Crédit agricole du Nord-Est – Reims, 
- M. Philippe BARAILHE, Assistant conseiller gestion à la BNP PARIBAS – Nancy. 

 
au titre des établissements commerciaux de grande surface : 
- M. Gildas FELDMANN – membre titulaire de la CCI Marne en Champagne. 
 
au titre des professions de la bijouterie : 
- M. Jean-Marie LIMONGI, président de la chambre professionnelle des Horlogers, Bijoutiers, Joailliers et Orfèvres de Champagne-Ardenne. 

 
au titre des entreprises de transport de fonds : 
- M. Flavien GALY, Chef de l'Agence BRINK'S de Reims, 
- M. Yannis MURAILLE, Directeur de l’Agence LOOMIS de Reims. 
 
au titre des convoyeurs de fonds : 
- M. Philippe GAVARD, de l'Agence BRINK’S de Reims, 
- Melle Delphine PLOIX, de l'Agence LOOMIS de Reims. 
 
Invités : 
- M. le Président du Comité des banques de Champagne-Ardenne, 
- M. le Directeur départemental de la Poste.   
 
ARTICLE 3 
Les membres de la Commission départementale de la sécurité des transports de fonds sont nommés pour une durée de cinq ans , soit jusqu’au 26 mai 
2020 ; 
 
ARTICLE 4 
Cette commission se réunit au moins une fois par an. 
 
ARTICLE 5  
Cette commission est saisie pour avis, dans les cas et selon les modalités prévues par le décret pris en application de l'article L.613-10 du code de la 
sécurité intérieure, de certains aménagements et dispositifs envisagés par les entreprises de transport de fonds et par les personnes faisant appel, de 
façon habituelle, à de telles entreprises. 
 
Cette Commission peut être consultée sur toute question relative à la collecte des fonds ou au transport de fonds, bijoux et métaux précieux et sur 
toute question portant sur les locaux et automates bancaires desservis. 
 
ARTICLE 6  
Monsieur le sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à chacun des membres de la 
commission des transports de fonds et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne. 
 
Fait à Châlons-en-Champagne, le 30 mai 2017 
Denis CONUS 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial 
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Direction des ressources humaines et des moyens  
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SOUS-PREFECTURES 
 
 

Sous-Préfecture d’Epernay 
 
 

Autorisations d’organiser une manifestation sportive  
 
Par arrêté préfectoral du 22 mai 2017, l’association «  LA PDÉDALE CHÂLONNAISE », sise à Châlons-en-Champagne, a été autorisée à organiser une 
épreuve cycliste «  Prix du Comité des fêtes et de la municipalité de Chaudefontaine » le jeudi 25 mai 2017. 
 
Par arrêté préfectoral du 22 mai 2017, l’association «  UNION MOTOCYCLISTE DE LA MARNE », sise à Reims, a été autorisée à organiser une épreuve 
de moto-cross national, le jeudi 25 mai 2017 à Fresne-les-Reims au lieu-dit « Le Fort ». 
 
Par arrêté préfectoral du 23 mai 2017, l’association «  SCAP 18 » (Section course à pied des Sapeurs-Pompiers de Reims) a été autorisée à organiser 
une course pédestre « SCAPTRAIL 18km », le dimanche 28 mai 2017 à Villers-Franqueux. 
 
Par arrêté préfectoral du 23 mai 2017, l’association «  LA PÉDALE SUIPPASE », sise à Jonchery-sur-Suippe, a été autorisée à organiser l’épreuve 
sportive « RUN AND BIKE DES TUMULI », le samedi 27 mai 2017 à Bussy-le-Château. 
 
Par arrêté préfectoral du 23 mai 2017, l’association «  LA PÉDALE SUIPPASE », sise à Jonchery-sur-Suippe, a été autorisée à organiser une épreuve  
cycliste « Prix cycliste de Bussy-le-Château », le dimanche 28 mai 2017 à Bussy-le-Château. 
 
Par arrêté préfectoral du 23 mai 2017, l’ «  ITEP Vitry – Fondation Lucy Lebon » a été autorisé à organiser le « RAID AVENTURE », le jeudi 25 et le 
vendredi 26 mai 2017 au Lac du Der. 
 
Par arrêté préfectoral du 23 mai 2017, l’association «  UNION CYCLISTE DE CHÂLONS-EN-CHAMPAGNE » a été autorisée à organiser une épreuve  
cycliste, la 14ème édition des « BOUCLES DE LA MARNE », le samedi 27 et le dimanche 28 mai 2017. 
 
Par arrêté préfectoral du 24 mai 2017, l’ «  UNSS du District de Châlons » a été autorisée à organiser la « 20ème édition du RAID NATURE », le 
mercredi 31 mai 2017, à Châlons-en-Champagne. 
 
Par arrêté préfectoral du 30 mai 2017, l’association «  ERRANCE REIMS EUROPE CLUB » a été autorisée à organiser le « Trail du Mont Berru », le 
dimanche 4 juin 2017. 
 
Par arrêté préfectoral du 31 mai 2017, l’association «  TEAM JMW RACING CHAMPAGNE HISTORIQUE » a été autorisée à organiser la « Montée 
historique », le dimanche 4 juin 2017 à Pévy-Prouilly. 
 
Par arrêté préfectoral du 31 mai 2017, la LIGUE d’ENSEIGNEMENT FÉDÉRATION DES ŒUVRES LAÏQUES MEUSE a été autorisée à organiser la régate 
« BREIZHSKIFF », les 3, 4 et 5 juin 2017 au Lac du Der. 
 
Par arrêté préfectoral du 31 mai 2017, l’association «  MONTÉE HISTORIQUE DE LAON » a été autorisée à organiser la « Traversée des villages de la 
Marne – Circuit de Gueux » le samedi 3 juin 2017. 
 
Par arrêté préfectoral du 31 mai 2017, l’association «  ASSPTT » a été autorisée à organiser la course pédestre « 16ème édition des 10km sur route » 
le samedi 3 juin 2017 à Châlons-en-Champagne. 
 
Par arrêté préfectoral du 1er juin 2017, l’association «  ROCK’n RIDE UNLIMITED » a été autorisée à organiser une concentration de véhicules à 
moteur « American Day » le dimanche 4 juin 2017 au départ de Sarcy. 
 
Par arrêté préfectoral du 1er juin 2017, l’association «  LES AMIS DE SAINT SEREIN » a été autorisée à organiser la course pédestre « EPICURACE » 
le dimanche 4 juin 2017 à Bethon. 
 
 
Ces arrêtés peuvent être consultés à la sous-préfecture d’Epernay – Pôle départemental des manifestations sportives. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Sous-Préfecture de Vitry le François 
 
 

 

 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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SERVICES DECONCENTRES 
 
 

DDCSPP 
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-2017-LE 
mettant en demeure la Communauté de Communes Sézanne-Sud Ouest Marnais 

de déposer un dossier loi sur l’eau et de mettre en conformité la station de traitement des eaux usées 
située sur la commune d’Esternay 

 
Le Préfet de la Marne, 

 
Vu la directive européenne n°91/271/CEE du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux résiduaires urbaines ; 
Vu le code de l’environnement, notamment son article L171-6 et L171-7, L171-8, L173-1, L211-1, L216-1 ;  
Vu la nomenclature des installations ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou déclaration en application des articles L214-1 à L214-6 du 
code de l’environnement ; 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2224-7 à L2224-12 et R2224-6 à R2224-16 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif recevant une 
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2kg/j de DBO5 ; 
Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Seine-Normandie approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 1er 
décembre 2015 ; 
Vu le SAGE des deux Morin approuvé par arrêté interpréfectoral du 21 octobre 2016 ; 
Vu l’arrêté préfectoral modificatif 2006-A-42-LE du 28 décembre 2006 relatif à la station de traitement des eaux usées traitant les effluents domestiques 
de la commune d’ESTERNAY ; 
Vu le rapport de manquement administratif du 19 octobre 2016 relatif à la non-conformité du système d’assainissement d’Esternay au titre de l’année 
2015 ; 
Vu la délibération de la Communauté de Communes des Portes de Champagne du 4 juillet 2016, devenue Communauté de communes Sézanne-Sud 
Ouest Marnais depuis le 1 janvier 2017, validant l’échéancier de réalisation des études et travaux relatifs à la réhabilitation du réseau de collecte et de 
la construction d’une nouvelle station de traitement des eaux usées ; 
Considérant que l’arrêté préfectoral modificatif n°2006-A-42-LE du 28 décembre 2006 autorisant la communauté de communes des Portes de 
Champagne à exploiter la station de traitement des eaux usées d’Esternay a expiré le 28 décembre 2016 ; 
Considérant que la communauté de communes n’a pas déposé de dossier loi sur l’eau correspondant à la reconstruction de la station de traitement des 
eaux usées ; 
Considérant qu’il y a lieu conformément à l’article L171-7 du code de l’environnement de mettre en demeure la communauté de communes de 
régulariser sa situation administrative ; 
Considérant que les résultats d’autosurveillance au titre de l’année 2015 ne respectent pas les normes de rejet imposés par l’arrêté ministériel du 22 
juin 2007 remplacé par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 ; 
Considérant l’étude diagnostique du système d’assainissement présenté le 13 décembre 2016 concluant au sous dimensionnement de la station de 
traitement des eaux usées et à la nécessité de réhabiliter les réseaux de collecte ; 
Considérant que les dysfonctionnements de la station affectant la qualité des rejets peuvent causer une pollution de la rivière « le Grand Morin », et 
porter atteinte aux milieux aquatiques ; 
 
Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Marne, 
 

ARRETE 
 
Article 1 : 
La Communauté de Communes Sézanne-Sud Ouest Marnais est mise en demeure de régulariser sa situation administrative en déposant un dossier loi 
sur l’eau correspondant au projet de reconstruction de la station de traitement des eaux usées d’Esternay et de procéder aux travaux de réhabilitation 
des réseaux et de reconstruire la station de traitement des eaux usées de cette commune dans le respect de l’échéancier suivant : 
 

− Réhabilitation du réseau de collecte : un planning travaux sera remis avant le dépôt du dossier loi sur l’eau. - Dépôt du dossier loi sur l’eau 
correspondant à la reconstruction de la station d’ESTERNAY : 31/12/2017 

− Mise en service de la station : 31/12/2020 
 
Article 2 : 
Dans le cas où l’une des obligations prévue à l’article 1 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu et indépendamment des poursuites pénales qui 
pourraient être engagées, la communauté de communes s’expose, conformément à l’article L 171-7 du code de l’environnement à une ou plusieurs 
sanctions administratives mentionnées au II de l’article L 171-8 du même code. 
 
Article 3  
Le présent arrêté sera notifié à la Communauté de Communes Sézanne-Sud Ouest Marnais et sera publié au recueil des actes administratifs du 
département. 
 
Article 4  
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le président de la Communauté de Communes Sézanne-Sud Ouest 
Marnais, le Maire d’ESTERNAY, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
Copie du présent arrêté sera adressée pour information : 
- à la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement ; 
- au directeur territorial de l’agence de l’eau Seine Normandie ; 
- au chef du service départemental de l’agence française pour la biodiversité. 
 
CHALONS EN CHAMPAGNE, le 29 mai 2017 
Pour le préfet et par délégation, le secrétaire général 
Denis GAUDIN 
 
Voies et délais de recours 
La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif de Chalons en Champagne par le maître 
d’ouvrage dans un délai de deux mois qui suit la date de notification du présent arrêté ou par les tiers, personnes physiques ou morales, la commune 
intéressée en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L211-1 du 
code de l’environnement, dans un délai d’un an à compter de la publication. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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N° 15-2017-LE 
 

Arrêté préfectoral de prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’argile L.214-3 du code de l’environnement 
concernant l’exploitation et le prélèvement d’eau issu d’un forage dans une nappe souterraine  

pour l’irrigation de terres agricoles 
Commune de Thaas 

------ 
 

Le Préfet du département de la Marne 
 

Vu le code de l'environnement, et notamment les articles L.211-1, L.214-1 à L.214-6 et R.214-1 à R.214-56 ; 
Vu le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Seine-Normandie, approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin, 
le 1er décembre 2015 ; 
Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables 
aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 
Vu l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables 
aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 
1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 
Vu le courrier d’accord de la direction départementale des territoires en date du 9 mars 2016 autorisant la création du forage située sur la commune de 
THAAS enregistré sous le numéro 51-2015-00087 ; 
Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement reçu le 14 février 2017, présenté par l’EARL JACQUESSON 
MC représenté par Monsieur Christophe JACQUESSON, enregistré sous le n° 51-2017-00011 et relatif à exploitation d'un forage agricole sur la 
commune de THAAS ; 
Vu le courrier en date du 5 avril 2017 adressé au pétitionnaire pour observation sur les prescriptions spécifiques ; 
Vu l’absence de remarques de l’EARL JACQUESSON MC dans le délai imparti ; 
Considérant que le forage est situé sur le bassin versant de la Superbe et que ce bassin versant est classé en bassin versant des masses d’eau cours 
d’eau en déséquilibre quantitatif dans le SDAGE Seine-Normandie ; 
Considérant que, par sa position à proximité de la Superbe, le forage peut avoir un impact significatif sur le débit de ce cours d’eau, et en particulier son 
débit d’étiage ; 
Considérant que la disposition D7-111 du SDAGE Seine-Normandie demande d’adapter les prélèvements en eau souterraine dans le respect de 
l’alimentation des petits cours d’eau et des milieux aquatiques pour les bassins fragilisés par la surexploitation des eaux souterraines ; 
Considérant que le bassin versant de la Superbe est concerné par cette disposition ; 
Considérant que la disposition D7-111 du SDAGE Seine-Normandie précise que l’autorité administrative compétente peut prendre des mesures de 
diminution de prélèvement et imposer des mesures de suivi dans les autorisations administratives ; 
Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau ; 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des territoires de la Marne,  
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : Prescriptions générales 
Le déclarant devra respecter les prescriptions générales définies dans les arrêtés dont les références sont citées dans les visas du présent arrêté et 
listés ci-dessous.  
 

• arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de 
l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

• arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux 
prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant des rubriques 
1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

 
Si certains des forages du déclarant ne respectent pas les prescriptions de l’arrêté ci-dessus, le déclarant les mettra aux normes dans un délai de 3 mois 
à compter de la date de signature du présent arrêté.  
Il transmettra dans un délai de 3 mois qui suivent la date de signature de l’arrêté des photographies des forages SU143, SU144, SU145 et SU148 
permettant de s’assurer que ceux-ci respectent les articles 7 et 8 de l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 
1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à déclaration en application 
des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature annexée au décret n° 93-743 du 29 
mars 1993 modifié 
 
Article 2 : Nature des installations déclarées au titre des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement 
Est soumis à des prescriptions particulières le prélèvement d'eau issu des forages appartenant à l’EARL JACQUESSON MC dans la nappe souterraine 
craie du Campanien inférieur situé sur les communes de Thaas, Angluzelles et Courcelles  
Les forages ont les caractéristiques suivantes : 
 

Code 
Forage 
DDT 

Coordonnées 
Lambert 93 (m) 

Profondeur 
(m) 

Diamètre 
(mm) Lieu dit commune 

Section 
cadastrale Code BSS 

Débit de 
prélèvement 
(m3/h) 

Volume 
maximal 
prélevé (m3) 

SU175 X=765 238 
Y= 6 838 266 

25 315 Le Chemin 
des Granges 

Thass ZC34 BSS0 02 PWUG 80 80 000 

SU143 X=767074 
Y=6840830 

9 315 Le Bas de la 
Croix 

Angluzelles et 
Courcelles 

X61 02238X1073/SU14
3 

30 16 000 

SU144 X=767166 
Y=6839300 

15 315 La Renardière Angluzelles et 
Courcelles 

W86 02238X1074/SU14
4 

40 16 000 

SU145 X=767067 18 315 Le Bout de la Angluzelles et Y13 02238X1075/SU14 40 16 000 
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Y=6839870 Noue Courcelles 5 

SU148 X=767242 
Y=6841640 

7 1 000 Les Ouches Angluzelles et 
Courcelles 

Y19 02238X1078/SU14
8 

40 16 000 

 
Pour mémoire, les forages doivent comporter obligatoirement : 
 

• une margelle bétonnée de 3 m² au minimum autour de la tête de forage et à 0,30 m de hauteur au-dessus du sol. 
• un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent sur la tête du forage. Il doit permettre un parfait isolement 

du forage des inondations et de toute pollution par les eaux superficielles. 
• un compteur volumétrique permettant de mesurer le volume prélevé. Les compteurs volumétriques équipés d'un système de remise à zéro 

sont interdits. 
• Les numéros des récépissés de déclaration correspondant à la création du puits et au prélèvement. 

 
Article 3 : Nomenclature 
En référence à la nomenclature des opérations soumises à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement, la 
rubrique concernée par cette opération figure dans le tableau suivant : 
 

Rubrique Intitulé Régime 
Arrêtés de prescriptions générales 
correspondant 

1.1.2.0. 

Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l'exclusion de nappes 
d'accompagnement de cours d'eau, par pompage drainage, dérivation 
ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 
1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/an (A) 
2° Supérieur à 10 000 m3/an, mais inférieur à 200 000 m3/an (D) 

Déclaration 
Arrêté ministériel du 11 septembre 2003 
modifié 

 
Article 4 : Prescriptions relatives aux prélèvements 

 
A) Répartition des volumes prélevés 

 

Code Forage DDT Débit de prélèvement (m3/h) Volume maximal prélevé annuel par forage (m3) 

SU175 80 80 000 

SU143 30 16 000 

SU144 40 16 000 

SU145 40 16 000 

SU148 40 16 000 

 
Par ailleurs le volume annuel cumulé prélevé par an pour l’ensemble des forages n’excédera pas 106 800 m³. 
Ceux-ci sont sollicités 1 année sur 5.  
Pendant toute la période d’irrigation, l’EARL Jacquesson consigne sur un registre ou cahier, pour chacun de ses forages, les volumes prélevés 
mensuellement ou à chaque tour d’eau (avec les index de début et de fin du tour d’eau) et annuellement ainsi que les relevés de l'index du compteur 
volumétrique à la fin de chaque année civile ou de chaque campagne de prélèvement dans le cas de prélèvements saisonniers. 
Chaque année, ces données (c’est-à-dire les copies des registres avec les prélèvements mensuels et annuels, les relevés d’index de compteur) seront 
transmises au service en charge de la police de l’eau à la fin de la période d’irrigation et au plus tard avant le 1er mars de l’année suivante. 
 

B) Limitation des prélèvements en cas de sécheresse 
Dès lors que le débit de la Superbe à la station de Saint Saturnin atteint la valeur de 40 m³/s les prélèvements maximum autorisés sont réduits de 5 %. 
Dès lors que le débit de la Superbe à la station de Saint Saturnin est nul, les prélèvements maximum autorisés sont réduits de 30% 
 

C) Divers 
Si le service en charge de la police de l’eau constate une diminution du niveau de la ressource (due à l’exploitation du forage ou aux modifications des 
conditions hydrogéologiques de l’aquifère sollicité), le prélèvement maximum autorisé pourra être diminué. 
 
Article 5 : Abandon du forage n°02238X1080/SU156 
Le forage n°02238X1080/SU156 sera rebouché dans les règles de l’art conformément à l’article 13 de l’arrêté du 11 septembre 2013 portant application 
du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain 
soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 1.1.1.0 de la nomenclature 
annexée au décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié. 
Ce comblement sera fait dans les deux mois suivant la date de signature de cet arrêté et conformément à l’article 13 de l’arrêté du 11 septembre 2003, 
un rapport de travaux sera communiqué au service en charge de la police de l’eau dans les deux mois qui suivent le comblement de l’ouvrage.  
 
Article 6 : Modification de l’installation 
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant, à 
l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande de déclaration initiale doit être 
portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. Le préfet fixe, s’il y a lieu, des prescriptions complémentaires.  
 
Article 7 : Droits des tiers 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.  
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Article 8 : Sanctions 
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté relève des articles R.216-12 et des articles L.216-1 à L.216-13 du Code de l’Environnement.  
 
Article 9 : Publication et information des tiers 
Conformément à l’article R.214-37 du code de l’environnement, une copie de cet arrêté sera transmise aux mairies Thaas et d’Angluzelle et Courcelle 
pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.  
Ces informations seront mises à disposition du public sur le site internet des services de l’État dans la Marne durant une durée d’au moins 6 mois.  
 
Article 10 : Exécution 
Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Marne, le Directeur départemental des territoires de la Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée pour information au Sous-Préfet d’Epernay et à l’Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques.  

 
À Châlons-en-Champagne, le 15 mai 2017 
Pour le Préfet de la Marne et par délégation, 
Le secrétaire général de la préfecture de la Marne, 
Denis Gaudin 
 
Voies et délais de recours 
Pour le pétitionnaire : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent par le déclarant dans un 
délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été notifiée. 
Pour les tiers : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent par les tiers intéressés en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un 
délai de quatre mois à compter du premier jour de la publication ou de l'affichage de ces décisions ; 
Cet arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais 
dans les paragraphes ci-dessus. 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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DIRECCTE – Unité départementale de la Marne 
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DREAL 
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DIVERS 
 

⌦⌦⌦⌦ Centre hospitalier universitaire de Reims 
 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE REIMS 
 

Décision portant délégation de signature  
 
La Directrice Générale du Centre Hospitalier Universitaire de Reims, 
 
VU le Code de la santé publique, et notamment les afticles L.6143-7 et D.6143-33 à D.6143-35 ; 
VU le Décret du 24 février 2015 poftant nomination de Madame Dominique DE WILDE en qualité de Directrice Générale du Centre Hospitalier 
Universitaire de REIMS. 
 

Décide : 
 
Article 1 : Madame Céline Thomas, lngénieur Hospitalier, est habilitée à signer les bons de commande de la Direction des Services Techniques, des 
Travaux et du Biomédical d'un montant maximum de 3 000 € HT. 
 
Article 2 : La présente décision abroge et remplace toute décision antérieure de même nature Elle sera communiquée au Conseil de Surveillance ainsi 
qu'au Trésorier de l'établissement et fera l'objet de publication la rendant consultable. 
 
Reims, le 15 mai 2017  
La Directrice Générale 
Dominique DE WILDE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision portant délégation de signature 
 

La Directrice Générale du Centre Hospitalier Universitaire de Reims, 
 
VU le Code de la santë publique, et notamment les afticles L 6143-7 et D.6143-33 à D 6143-35 ; 
VU le Décret du 24 février 2015 poftant nomination de Madame Dominique DE WILDE en qualité de Directrice Générale du Centre Hospitalier 
Universitaire de REIMS. 
 

Décide : 
 
Article 1 : En cas d'absence ou d'indisponibilité du responsable du service Biomédical, Madame Marie PEREIRA, lngénieur Biomédical, est habilitée à 
signer les bons de commande du service Biomédical d'un montant maximum de 3 000 € HT 
 
Article 2 : La présente décision abroge et remplace toute décision antérieure de même nature. Elle sera communiquée au Conseil de Surveillance ainsi 
qu'au Trésorier de l'établissement et fera l'objet de publication la rendant consultable. 
 
Reims, le 15 mai 2017  
La Directrice Générale 
Dominique DE WILDE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

Décision portant délégation de signature 
 

La Directrice Générale du Centre Hospitalier Universitaire de Reims, 
 
Vu le Code de la santé publique, et notamment les articles L 6143-7 et D.6143-33 à D 6143-35 ; 
VU le Décret du 24 févier 2015 portant nomination de Madame Dominique DE WILDE en qualité de Directrice Générale du Centre Hospitalier 
Universitaire de REIMS 
 

Décide: 
 
Article 1  : En cas d'absence ou d'indisponibilité du Directeur des Services Techniques, des Travaux et du Biomédical, Monsieur Frédéric DEPREZ, 
lngénieur Hospitalier en chef, est habilité à signer les bons de commande de la Direction des Services Techniques, des Travaux et du Biomédical d'un 
montant maximum de 25 000 € HT 
 
Article 2 : La présente décision abroge et remplace toute décision antérieure de même nature Elle sera communiquée au Conseil de Surveillance ainsi 
qu'au Trésorier de l'établissement et fera l'objet de publication la rendant consultable. 
 
Reims, le 15 mai 2017  
La Directrice Générale 
Dominique DE WILDE 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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⌦⌦⌦⌦ Groupe hospitalier du Der 
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⌦⌦⌦⌦ Préfecture de la zone de défense et de sécurité Est 
 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST 
ÉTAT-MAJOR INTERMINISTERIEL DE ZONE  

 
ARRÊTÉ 

N° 2017 - 5 / EMIZ 
portant nomination de conseillers techniques 

risques chimiques et de conseillers techniques risques biologiques de zone. 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND-EST, 
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST,  

PRÉFET DU BAS-RHIN, 
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VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, modifiée, relative à la modernisation de la sécurité civile ; 
VU l'arrêté ministériel du 1er février 1978 approuvant le règlement d’instruction et de manœuvre des sapeurs-pompiers communaux ; 
VU l’arrêté ministériel du 20 décembre 2004 modifiant l’arrêté du 16 mai 1994 modifié relatif à l’expérimentation de la réforme de la formation des 
sapeurs-pompiers ; 
VU l’arrêté ministériel du 23 mars 2006, fixant le guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques ; 
VU les correspondances de messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de secours de Meurthe et Moselle et du Bas-Rhin pour 
les conseillers techniques risques chimiques ; 
VU les correspondances de messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de secours de Moselle et de la Marne et du Haut-Rhin 
pour les conseillers techniques risques biologiques ; 
CONSIDERANT les qualifications des intéressés et les listes d’aptitude opérationnelle 2016 respectives de leurs départements ; 
SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er.- Nomination des conseillers techniques de zone 
 
Il est institué auprès du préfet de zone un conseiller technique risques chimiques de zone et un suppléant ainsi qu’un conseiller technique risques 
biologiques de zone et un suppléant. 
 
La liste des personnels titulaires et suppléants est la suivante : 
 
Conseiller technique zonal en matière de risques chimiques : 

- Lieutenant-Colonel Patrice PETIT (S.D.I.S. du Bas-Rhin) 
 
Conseillers techniques zonaux suppléants en matière de risques chimiques : 

- Commandant Christophe DENISAN (S.D.I.S. de la Moselle) 
- Commandant Christian DEMARK (S.D.I.S. du Haut-Rhin) 

 
Conseiller technique zonal en matière de risques biologiques : 

- Commandant Etienne RUDOLF ( S.D.I.S. Moselle) 
 
Conseillers techniques zonaux suppléants en matière de risques biologiques :  

- Pharmacien 1ère classe Rémy VEXLARD (S.D.I.S. de la Marne). 
- Médecin de 1ère classe Jean-Christophe ZINK (S.D.I.S.du Haut-Rhin). 

 
Article 2.- Missions des conseillers techniques de zone : 
 
Conseiller technique risques chimiques de zone : 
 

− conseiller le chef d’état-major de zone pour tout ce qui concerne les risques chimiques et la mise en œuvre de la décontamination de masse ; 
− être le référent de l’état-major de zone dans le cadre de la diffusion de l’information technique vers les DDSIS ; 
− participer à l’encadrement de stages et à la préparation d’exercices ; 
− apporter son appui, sur demande d’un S.D.I.S. de la zone pour assurer le suivi des personnels sapeurs-pompiers de la spécialité risques 

chimiques et biologiques ; 
− participer au comité technique et pédagogique de la spécialité « risques chimiques et biologiques » ; 
− assurer des contacts réguliers avec le réseau d’acteurs et d’experts zonaux dans les domaines chimique et biologique ; 
− se tenir informé en matière de ressources opérationnelles et d’expertise en ce qui concerne les risques chimiques et biologiques. 

 
Conseiller technique risques biologiques de zone : 
 

− conseiller le chef d’état-major de zone pour tout ce qui concerne les risques biologiques ; 
− être le référent de l’état-major de zone dans le cadre de la diffusion de l’information technique vers les DDSIS ; 
− participer à l’encadrement de stages et à la préparation d’exercices ; 
− apporter son appui dans le domaine biologique, sur demande d’un S.D.I.S. de la zone pour assurer le suivi des personnels sapeurs-pompiers 

de la spécialité risques chimiques et biologiques ; 
− participer au comité technique et pédagogique de la spécialité « risques chimiques et biologiques » ; 
− assurer des contacts réguliers avec le réseau d’acteurs et d’experts zonaux dans le domaine biologique ; 
− assurer une veille scientifique sur les risques infectieux et une veille épidémiologique sur les flambées infectieuses. 
− participer à la réflexion relative au développement de ressources opérationnelles et d’expertise en ce qui concerne les risques biologiques. 

 
Article 3.- Abrogation 
 
L’arrêté préfectoral n°2016-9/EMZ du 4 juillet 2016 portant nomination des conseillers techniques risques chimiques de zone est abrogé.  
 
Article 4.- Exécution 
 
Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la 
zone de défense et de sécurité Est sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité Est. 
 
Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à : 
 
- Monsieur le Préfet, Directeur Général de la Sécurité Civile et de la Gestion de Crise; 
- Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de secours de la zone de défense et de sécurité Est ; 
- Messieurs les chefs d’état-major interministériel des zones de défense et de sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Paris. 
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Fait à Metz, le 15 mai 2017 
Pour le préfet de zone, 
par délégation 
le préfet délégué pour la 
défense et la sécurité 
Pierre GAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE EST 
ÉTAT-MAJOR INTERMINISTERIEL DE ZONE  

 
ARRÊTÉ 

N° 2017 - 6/ EMIZ 
portant nomination de conseillers techniques 

groupe de reconnaissance et d’intervention en milieu périlleux de zone 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION GRAND-EST, 
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST,  

PRÉFET DU BAS-RHIN, 
 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004, modifiée, relative à la modernisation de la sécurité civile ; 
VU l'arrêté ministériel du 1er février 1978 approuvant le règlement d’instruction et de manœuvre des sapeurs-pompiers communaux ; 
VU l'arrêté ministériel du 18 août 1999, modifié, fixant le guide national de référence relatif au groupe de reconnaissance et d’intervention en milieux 
périlleux ; 
VU l’arrêté ministériel du 20 décembre 2004 modifiant l’arrêté du 16 mai 1994 modifié relatif à l’expérimentation de la réforme de la formation des 
sapeurs-pompiers ; 
 
CONSIDERANT les qualifications des intéressés ; 
 
SUR PROPOSITION du chef d’état-major interministériel de la zone de défense et de sécurité Est ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1. – Nomination des conseillers techniques de zone : 
 
Il est institué auprès du préfet de zone un conseiller technique GRIMP de zone des sapeurs-pompiers et un suppléant. 
 
La liste des personnes titulaire et suppléante est la suivante :  
 
Conseiller technique zonal : 

• Capitaine Frédéric TISSERAND (S.D.I.S. des Vosges) 
 
Conseiller technique zonal suppléant : 

• Adjudant Jean LANDMANN (S.D.I.S. du Bas-Rhin) 
 
Article 2.- Missions du conseiller technique de zone :  
 

- conseiller, sur le plan technique, le chef d’état-major interministériel de zone ; 
- assurer le contrôle de l’aptitude opérationnelle des spécialistes GRIMP de la zone ; 
- participer à l’encadrement de stages ; 
- conseiller sur le plan pédagogique et technique les conseillers techniques GRIMP. 

 
Article 3.- Abrogation : 
 
L’arrêté préfectoral N° 2014-03/EMIZ du 10 février 2014 portant nomination de conseillers techniques GRIMP de zone auprès du préfet de zone est 
abrogé. 
 
Article 4.- Exécution : 
 
Le chef d’état-major interministériel de zone de défense et de sécurité Est et les directeurs départementaux de service d’incendie et de secours de la 
zone de défense et de sécurité Est, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité Est. 
 
Un exemplaire de ce présent arrêté est adressé pour information à : 
- Monsieur le Préfet, Directeur Général de la Sécurité Civile et de la Gestion de Crise; 
- Messieurs les directeurs départementaux des services d’incendie et de secours de la zone de défense et de sécurité Est ; 
- Messieurs les chefs d’état-major interministériel des zones de défense et de sécurité Ouest, Nord, Sud, Sud-Est, Sud-Ouest, Paris. 
 
Fait à Metz, le 15 mai 2017 
Pour le préfet de zone, 
par délégation 
le préfet délégué pour la défense et la sécurité 
Pierre GAUDIN 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 


